
                 
 

 

Les élections à Renault Douai  interviendront les 7 et 8 juin 2010. 

SUD présente une liste en Comité d’Entreprise et délégués du 
personnel 1er comme 2éme collège. 

 

SUD agit pour défendre les 

conditions de travail, les salaires et 
l’emploi : La crise ce n’est pas pour tout 

le monde ! les riches sont toujours plus 

riches et les pauvres toujours plus 

pauvres ! Nous avons  prouvé qu’il n’y a 

aucune fatalité à devoir subir les 
mauvaises conditions de travail,  les 

bas salaires, les attaques sur les 

retraites. 

Pour cela il faut agir et réunir les 
conditions de l’unité, même si certaines 

organisations syndicales refusent l’unité. 
 

 

SUD a fait en 2 ans ce que personne n’a 
pu faire depuis 40 ans, notre travail 

syndical se fait au grand jour et non 

dans « l’ombre » comme certains 
prétendent le faire.(au moins personne 

ne voit qu’ils ne font rien) 
 

Alors dans l’usine mobilisons-nous, 

manifestons si besoin notre désaccord de 
subir de mauvaises conditions de travail, 

soutenons le syndicalisme d’action !  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Les 7 et 8 juin 2010 donnez les 

moyens à vos militants  SUD de 

pouvoir peser sur les décisions 

de la Direction

Un sigle syndical à l’image de notre pratique revendicative 
 

S.. comme «Solidaires» parce que, ensemble salariés ou précaires, nous ne subissons 

pas les choix, nous les imposons.. 

U.. comme «Unitaires»  parce qu’ensemble, unis  nous sommes plus forts, SUD ne se 

résigne pas à la division syndicale, à la division par catégories professionnelles, il continuera de 
proposer des intersyndicales ! 

D.. comme «Démocratiques»  parce qu’il faut retrouver la voie du débat 

démocratique à tous les niveaux, en commençant par la base.  
 
 

Salariés 

rassemblés 



Les 7 et 8 juin 2010  pour vos revendications 

METTEZ DU REVENDICATIF DANS VOTRE VOTE

 

 
 

Aux élections du Comité d’Entreprise et aux Délégués du Personnel 

Votez, faites voter SUD 
 

sans panachage, ni raturage 
 

 

 

Les salariés tous collèges confondus  ont des droits ! 

Ils doivent être entendus, défendus et améliorés. 

 

 

Le syndicat Sud s’attache à organiser la défense des intérêts des salariés, de 
leurs droits individuels et collectifs, de leur salaire, de leur convention 

collective. 
 

Sud conteste toute forme d’injustice, de discrimination, d’atteinte à la 

dignité, et n’entend pas limiter son action au seul respect du code du travail, 

de la convention collective, ou des protocoles qui ne sont pour nous que des 

planchers, des obstacles. 
 

 


